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dessociétésfrançaisesousituéesdanslazoneeuro,cotéesou
nonsurunMarché, instruments financiers de typeactionsou
partsd’OPCVMmonétairesouobligataires,certificatsdedépôt,
dépôtsà terme).

LesinvestissementsdanslesPMEpourrontreprésenterentre70
et 95%de l’actif duFonds, le solde, soit entre 5 et 30%de l’actif
étantconstituéd’autresplacementsdutypeOPCVMmonétaires
ouobligataires,certificatsdedépôt,dépôtsàterme, instruments
financiersà termeàdes finsdecouverture.

2- Stratégied’investissement
2- 2.1Stratégiesutilisées
Toutes les opérations réalisées par le Fonds éligibles au quota
d’investissementdeproximitéde60%(«Quotad’Investissement
Régional»)porterontsurdesPetitesetMoyennesEntreprisesau
senscommunautaire,principalementnoncotéessurunMarché,
soumises à l’IS ou àun impôt équivalent dans leur pays de rési-
denceetexerçantleuractivitéprincipalementdanslaZoneGéogra-
phiqueduFonds.

STADEETSECTEURSD’INVESTISSEMENT

Les investissements du Fonds seront réalisés essentiellement
dans des sociétés françaises, appartenant à tous les secteurs
d’activitéenphased’amorçage,dedémarrage,etd’expansionet
par lebiaisd’opérationsavecousanseffetde levier,à l’exception
dusecteurdesbiotechnologies,delaconstructionnavale,del’in-
dustriehouillèreetde lasidérurgie.

Plusaccessoirement, leFondspourraégalementintervenirdans
des opérations de retournement et dans des opérations de pré
introductionenbourse.

LescritèresdesélectiondesentreprisescomposantleFondssont
la qualité de l’équipe dirigeante etmanagériale, le potentiel de
croissance dumarché et du secteur, la stratégie de développe-
mentet lespotentialitésdecréationdevaleur.

MONTANTUNITAIREDES INVESTISSEMENTS

Atitreindicatif,l’investissementdechaqueligneactiveseracompris
entre cent cinquantemille (150 000) et deuxmillions (2 000 000)
d’eurossanspouvoirjamaisexcéderleseuildedix(10)%dumontant
totaldessouscriptionsduFonds,nileseuilréglementairedetrente
cinq (35)%ducapitalet/oudesdroitsdevotede l’émetteur.

PÉRIODED’INVESTISSEMENT

Lapérioded’investissementcourra jusqu’à l’entréeenpré-liqui-
dationou ladissolutionduFonds.

A compter du 1er juillet 2016, sous réserve des conditions de
marché, laSociétédeGestion pourraprendre toute lesdisposi-
tionsnécessairespourprocéderàlaliquidationduportefeuilledu
Fondsdanslesdélaisjugésoptimapourobtenirlameilleurevalo-
risationetafindedistribuer lesmontantsperçusconformément
à lapolitiquededistributiondécriteà l’article13duRèglement.

La Société de Gestion a pour objectif de céder l’ensemble des
actifsduFondsetd’endistribuerlesproduitsdecessionauterme
de laduréedevieduFonds, soit, saufprorogationde laduréede
vie du Fonds dans les conditions prévues à l’article 8 du Règle-
ment,auplustardautermed’unepériodedehuit(8)ansàcompter
de laConstitution, soit le 31décembre2018. En casdeproroga-
tionde laduréedevieduFondsdans lesconditionsviséesà l’ar-
ticle 8 du Règlement, les opérations de liquidation devront être
définitivementclôturées le31décembre2020auplus tard.

RÉINVESTISSEMENTENSUITED’UNDÉSINVESTISSEMENT

Jusqu’à son entrée enPériode dePré-liquidation (définie à l’ar-
ticle27duRèglement), leFondspourra réinvestir, en titreséligi-
blesauQuotad’InvestissementRégional,toutoupartiedesproduits
decessionqu’ilauraencaissésàlasuited’undésinvestissement,
sousréservetoutefoisqueceréinvestissements’avèrenécessaire
au respect des quotas et ratios juridiques et fiscaux auxquels le
Fondsest soumis.

CONVENTIONDEPARTENARIATS,D’APPORTSD’AFFAIRESET
DEFINANCEMENT

La Société deGestion pourra conclure des accords de partena-
riats oud’apports d’affaires avecdes sociétés spécialiséesdans
lecapital-investissement.
LaSociétédeGestionpourraégalementserapprocherdescollec-
tivitésterritorialesdesrégionsdelaZoneGéographiqueduFonds,
pourmettre enplace des conventions de financement oud’aide
à lamiseenœuvreduFonds.

2- 2.2Catégoried’actifsentrant
dans lacompositionde l’actifduFonds

LaSociétédeGestion investira l’actif duFonds :

�dansdestitresparticipatifs, titresdecapital (actions,actionsde
préférence, Actions à bons de souscription d’actions) et titres
donnantaccèsaucapital (bonsdesouscriptiond’actions,obli-
gationsconvertiblesenactionsouàbonsdesouscriptiond’ac-
tions) ou dans toutes autres valeursmobilières composées
émises par des PME Eligibles au Quota d’Investissement
Régional non cotées sur unMarché tel que défini à l’article
4.1.1.1) duRèglement ;

�dansdestitresdecapitaloudonnantaccèsaucapitalémispar
desPMEEligiblesauQuotad’InvestissementRégional cotées
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Fondsd’Investissement
deproximité

ArticleL214-41-1
duCodeMonétaire
etFinancier

I.Présentationsuccincte
1- FormejuridiqueduFonds
Fondsd’investissementdeProximité relevant de l’articleL. 214–
41-1duCodemonétaireetfinancierainsiquedestextesprispour
sonapplicationetdesonRèglement.

Les termesci-aprèsenmajusculeont lesensqui leurestdonné
dans leRèglementduFonds.

2- DénominationNEXTSTAGECONVICTIONS

3- Code ISIN FR0010932046

4- Compartiments non

5- Nourriciers non

6- Duréedeblocage
Les porteurs de parts ne pourront pas demander le rachat de
leurs parts Apar le Fonds pendant la durée de vie duFonds, qui
expirera le31décembre2018auplus tôtet le31décembre2020
auplus tardencasdeprorogationde laduréedevieduFonds.

7- DuréedevieduFonds
La durée du Fonds est de huit (8) ans à compter du jour de sa
Constitution, soit jusqu’au 31 décembre 2018, sauf dans les cas
de dissolution anticipée. Cette durée peut être prorogée en une
ouplusieursfoisparlaSociétédeGestionpourunepériodetotale
maximale dedeux (2) ans avec l'accord duDépositaire, soit une
prorogationpouvantaller jusqu’au31décembre2020.

8- Dénominationdesacteurs
et leurscoordonnées

SociétédeGestion :
NEXTSTAGE-25, rueMurillo - 75008Paris

Dépositaire :
SOCIÉTÉGÉNÉRALE
29boulevardHaussmann-75008Paris

Commissaireauxcomptes :
Titulaire :KPMG, représentéeparMonsieurGaultry
1coursValmy-92923LaDéfensecedex
Suppléant : IsabelleBousquié
1coursValmy-92923LaDéfensecedex

Délégataireadministratifetcomptable :
DELOITTE-168, avenueCharlesdeGaulle
92524Neuilly-sur-SeineCedex

9- Désignation
d’unpointdecontact

NEXTSTAGE-Tél : 01.53.93.49.40
info@nextstage.com

10- Feuillederoute
de l’investisseur

Étape1
Souscription: jusqu’au30 juin2011
1.Signaturedubulletindesouscription
2. Versement des sommes qui seront bloquées
pendant la duréede vie duFonds (8 à 10 ans au
plus),soit jusqu’au31décembre2018auplustôt
et jusqu’au31décembre2020auplus tard

3.DuréedevieduFonds8à10années

Étape2
Périoded’investissementetdedésinvestisse-
ment :àcompterdu31décembre2010 jusqu’à la
préliquidationoudissolutionduFonds
1.Pendant5ans,laSociétédeGestionprocèdeaux
investissementsdansdessociétéspourunedurée
moyennede5ans

2.La Société de Gestion peut céder les participa-
tions pendant cette période et éventuellement
réinvestir leproduit de leurcession

3.Pasdedistributionenprincipeavantle30/06/2016

Étape3
Périodedepréliquidationoptionnelle
surdécisiondelaSociétédeGestion:
1.La Société de Gestion arrête d’investir dans de
nouvellessociétésetpréparelacessiondestitres
departicipationdétenusdans leportefeuille

2.Lecaséchéant,distributionauxporteursdeparts
des avoirs du Fonds (produits et plus-values de
cessions) au fur et à mesure des cessions de
participations

Étape4
Décisiondedissolutionetouverture
delapériodedeliquidation:
1.Le liquidateur réalise lesactifs
2.Lecaséchéant,distributionauxporteursdeparts
de la trésoreriedisponible

Étape5
Clôturedelaliquidation:31/12/2020auplus tard
Distribution finale aux porteurs departs à concur-
rencedesdroits attachésà la catégoriedepartsdu
Fondsqu’ilsdétiennentetdeleurquotepartrespec-
tivedunombretotaldepartsdecettecatégorie

Période de blocage jusqu’au 31 décembre 2018 au plus tôt et
jusqu’au31décembre2020auplustard,saufrachatsanticipés
(licenciement, invalidité,décès).

II. Informationsconcernant
les investissements

1- Objectifsdegestion
L’objectif degestionduFondsest la valorisationd’unportefeuille
diversifiéd’instruments financiers, constitué :

�à hauteur de 60% aumoins de l’actif du Fonds, de participa-
tionsminoritaires/majoritaires dans des petites etmoyennes
entreprises régionales («PMEEligibles») exerçant principale-
mentleursactivitésdanslesrégionsIledeFrance,Centre,Pays
de laLoire,Bretagne(ZoneGéographiqueduFonds)etdispo-
santd’unréelpotentieldecroissanceoudedéveloppement,en
vue notamment de la réalisation de plus-values issues de la
cessiondecesparticipations ;

�et,àhauteurde40%aumaximumdel’actifduFonds,deplace-
ments diversifiés (notamment valeursmobilières émises par
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sur unMarché d’unEtat partie à l’accord sur l’EspaceEcono-
mique Européen réglementé, dont la capitalisation boursière
n’excèdepas150millionsd’euros ;

�dansdespartsdeSARLfrançaisesoudesociétésdotéesd’un
statutéquivalentdansleurpaysderésidence,éligiblesauQuota
d’InvestissementRégional ;

�dansla limitedequinze(15)%auplusdel’actifduFonds,dans
des avances en compte courant, consenties pour la durée de
l’investissement réalisé, au profit de sociétés , dont le Fonds
détient aumoinscinq (5)%ducapital ;

�danslalimitededix (10)%auplusdel’actifduFonds,dansdes
droits représentatifs de placement financier dans une entité
constituédansunEtatmembredel’OrganisationdeCoopéra-
tionetduDéveloppement Economique («OCDE»)dont l’objet
principal est d’investir dans des titres de sociétés non cotées
surunMarché (FCPR,SCR,etc.) ;

� le cas échéant, dans des parts émises par des sociétés de
cautionmutuelle intervenant dans la Zone Géographique du
Fonds ;

�pourunepartégaleà quarante(40)%auplusdel’actifduFonds;

�dansdes titresdesociétés françaisesoueuropéennes,cotées
ou non sur unMarché et non éligibles au Quota d’Investisse-
ment Régional, étant précisé que pour effectuer ces investis-
sements, la Société de Gestion suivra le même processus
d’investissement que celui retenu pour effectuer les investis-
sementsduFondsdansdes titresdePMEEligibles ;

�dansdespartsouactionsd’OPCVM«Monétaireseuros» ;

�dansdespartsouactionsd’OPCVM«Obligationsetautrestitres
decréance libelléseneuros» ;

�dansdespartsouactionsd’OPCVM«Diversifiés» ;

�dans des titres de créances négociables, certificats de dépôt,
dépôtsà terme ;

�dansdes instruments financiersà terme(options,warrants)à
des fins de couverture ; la décision de constituer une couver-
tureseraprisepourdespériodesde temps limitée, aprèsune
étude d’opportunitémettant en relief le coût et la nature de la
couverture.

Lespartsouactionsd’OPCVMmonétairesetobligatairesseront
émises, géréesetdistribuéespardesétablissementsbancaires
disposantd’unréseaunational,ellesserontsélectionnéessur la
basedescritèresquantitatifsetqualitatifssuivants:performance
historiqueaprèsfraisdegestion,taille,qualitéetsoliditédugestion-
naire, transparencesur la compositionduportefeuille.

La répartition théorique de cette partie de l’actif du Fonds (au
maximum40%)sera lasuivante :
- expositionau risque«actions» : entre0et 100%,
-expositionau risque« taux» : entre0et 100%,
-expositionau risque«monétaire» : entre0et 100%.

L’investissementdanscetteclassed’actifsseraeffectuéàtitre(I)
deplacementdessommescollectéesdansl’attentedeleurinves-
tissement dans des actifs éligibles au Quota d’Investissement
Régional et ( II ) de placement de la part de l’actif du Fonds non
soumiseauxcritèresduQuotad’InvestissementRégional.

Par ailleurs, la Société de Gestion pourra effectuer des dépôts
pour le compte du Fonds, éventuellement effectuer des opéra-
tionsd’acquisitionoucessiontemporairedetitresdanslescondi-
tions prévues à l’article L.214-4 duCodeMonétaire et Financier,
etprocéderàdesempruntsd’espècesdanslalimitededix (10)%
desonactif.

EnaucuncaslaSociétédeGestionn’investira,pourlecomptedu
Fonds, dans des parts de Fonds de gestion alternative («Hedge
Funds»).

3- Profilderisques
LEFONDSESTUNFIP

Les investisseurs sont invités à prendre en considération
l’ensemble des risques exposés ci-après, avant de souscrire
lespartsduFonds.

�Risquedeperteencapital: laperformanceduFondsn’estpas
garantie et le capital investi par le porteur pourrait ne pas lui
être restitué.

�Risquedefaibleliquidité: leFondsétantprincipalementinvesti
dansdestitresparnaturepeuoupasliquides, ilpourraitnepas
êtreenmesuredevendreàcourt termecertainsdesesactifs.
Le rachat desparts par leFonds, lorsqu’il est autorisé (en cas
de licenciement, invalidité, décès), pourrait donc ne pas être
immédiat.

�Risques liés à l’estimation de la valeur des participations en
portefeuille:lesparticipationsfontl’objetd’évaluationstrimes-
triellesdestinéesàfixerpériodiquementl’évolutiondelavaleur
estiméedesactifsenportefeuille,surlabasedelaquellepour-
ront être déterminées les valeurs liquidatives des parts selon
leurcatégorie.LaSociétédeGestionnepeutgarantirquechaque
participationdesonportefeuillepourraêtrecédéeàunevaleur
égaleàcelleretenuelorsdeladernièreévaluation,cettedernière
pouvantêtre inférieureousupérieure.

�Risque lié audélai d’investissement et à la duréeduFonds :
ledélaid’investissementrèglementaire limitédesFIPpourrait
altérerlarigueurapportéeauprocessusdesélection,ainsique
la possibilité d’adaptation de la stratégie aux conditions de
marché.Par ailleurs, la duréede vie duFondspourrait limiter
lapossibilitéd’adapterlesdatesdecessiondesactifsauxcondi-
tionsdesmarchés.

�Risqueliéauniveaudesfrais: leFondsestexposéàunniveau
defraisélevé.Larentabilitédel’investissementenvisagésuppose
uneperformanceélevéedesactifs sous-jacents.

�Risque liéà l’investissementdansdespetitescapitalisations
surdesmarchésnonréglementés : le volumede la transac-
tionpeutêtrefaiblesurcesmarchésetavoiruneinfluencenéga-
tive sur le cours des actions sélectionnés par le Fonds. Les
mouvements demarché peuvent être plusmarqués que sur
lesgrandescapitalisations.LavaleurliquidativeduFondssuivra
égalementcesmouvements.

�Risque de taux : le Fonds investissant en parts ou actions
d’OPCVMmonétaires, obligataires ainsi qu’en certificats de
dépôt et dépôts à terme, la variation des taux d’intérêt sur les
marchés obligataires pourrait provoquer une baisse du cours
decertainsactifsdétenusenportefeuilleetentraînerdece fait
unebaissede la valeur liquidativeduFonds.

�Risquedechange: leFondspeutréaliserdesinvestissements
àl’étranger.Encasd’évolutiondéfavorabledestauxdechange,
les entreprises pourraient se revendre à une valeur inférieure
aumontantespéré.Lavaleurliquidativeserait impactéenéga-
tivement.

�Risquedecrédit : leFondspourrasouscrireàdesobligations.
Les entreprises émettrices pourraient ne pas être enmesure
de rembourser ces obligations, ce qui induirait une baisse de
la valeur liquidativeduFonds.

�Risque lié àun investissement dansdesobligations conver-
tibles: leFondspourrasouscrireàdesobligationsconvertibles
en actions. L’évolution du prix des actions sous-jacentes ainsi
que, lecaséchéantdel’évolutiondeleurvaleurdedettepourra
impacternégativement la valeur liquidative.

4- Souscripteursconcernés
etprofilde l’investisseur type

PARTSA

Souscripteursconcernés : toute personnephysique oumorale,
françaiseouétrangère,désireused’investir sur le long termeen
capital-investissementàdestinationdesPME.

Profil de l’investisseur type : personne physique susceptible
d’accepter une durée de blocage de ses capitaux pendant la
durée de vie du Fonds (de 8 ans à 10 ans au plus) soit jusqu’au
31 décembre 2018 au plus tôt et jusqu’au 31 décembre 2020 au
plus tardainsi qu’unrisquedeperteencapital, pourun investis-
sementnedépassantpasdix (10)%desonpatrimoine,enparal-
lèledeplacementsnonexposésaucapital-investissement.

PARTSB

Souscripteurs concernés : la Société de Gestion, ses salariés,
dirigeants et les personnes en charge de la gestion du Fonds
désignéespar laSociétédeGestion.

5- Modalitésd’affectation
durésultat

5- 5.1Politiquededistribution
LaSociétédeGestioncapitaliseralesrésultatsduFondspendant
une période de cinq (5) ans à compter de la fin de la Période de
SouscriptiondespartsA, soit jusqu’au30 juin2016.

Passécettepériode, laSociétédeGestionpeutprocéder,aprèsla
ventedetitresduportefeuille,àladistributiondessommesreçues
autitredecesventes(diminuéesdesfraisàpayerautitredesventes
effectuées)aulieudelesréinvestir.Sielleestdécidée,cettedistri-
bution interviendradans lesmeilleursdélais,étantpréciséquela
SociétédeGestionpeutàsaseulediscrétiondéciderderegrouper
lessommesàdistribuerauxporteursdepartsautitredeplusieurs
cessionsdetitresduportefeuille,detellesortequelesditescessions
ne fassent l’objetqued’uneseuledistribution.

La Société de Gestion peut cependant conserver dans le Fonds
lessommesqu’elleestimenécessairespourpermettreauFonds
de payer différents frais, y compris les frais de gestion, et pour
payer toute autre somme qui serait éventuellement due par le
Fonds.Ellepourraégalementréinvestirleproduitnetdescessions
réaliséespourpermettreauFondsde respecter sesquotas.

5- 5.2Répartitiondesdistributions
PendantlavieduFonds,lesdistributionsd’actifssefontennumé-
raire, avecousans rachatdeparts.

Lesdistributionsavecrachatdepartsentraînentl’annulationdes
parts correspondantà ladistribution.

Lesdistributionssans rachatdeparts sontdéduitesde la valeur
liquidativedesparts concernéesparcesdistributions.

III. Informations
d’ordreéconomique

1- Régimefiscal
Le Fonds a vocation à permettre aux porteurs de parts de caté-
gorie A de bénéficier, sous certaines conditions, d’une exonéra-
tiond’impôtsurlerevenuetd’uneréductiond’impôtsurlerevenu.
Une note fiscale distincte, non visée par l’AMF, est remise aux
porteurs de parts préalablement à leur souscription. Elle décrit
notamment les conditions qui doivent être réunies pour que les
porteursdepartspuissentbénéficierdeces régimes fiscaux.
L’agrémentde l’AMFnesignifie pasque leFondsest éligibleaux
dispositifs fiscauxmentionnés.

2- Fraisetcommissions
LESDROITSD’ENTRÉEETDESORTIE
Lescommissionsdesouscriptionetderachatviennentaugmenter
leprix desouscriptionpayépar l’investisseuroudiminuer leprix
deremboursement.LescommissionsacquisesauFondsservent
à compenser les frais supportés par le Fonds pour investir ou
désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises
reviennentàlaSociétédeGestion,et/ouauDépositaireet/ouaux
Distributeurs.

FRAISDEFONCTIONNEMENTETDEGESTION

Fraisàlachargedu
porteurdepartlors
des souscriptions
etdesrachats

Assiette Taux/
Barème

Commission
desouscription
nonacquise
auFonds

valeurnominale
desparts
souscrites x

nombredeparts

Commission
desouscription
acquiseauFonds

NÉANT

Commission
de rachatnon
acquiseauFonds

NÉANT

Commission
de rachatacquise
auFonds

Typologiedesfrais Assiette (3) Taux/
Barème

Frais
récurrents
degestion
etde fonc-
tionnement

Montant
maximum

Commis-
sionde
gestion

Autres
frais(2)

Total

Lesfrais
deconstitution
duFonds

Montant
total

dessous-
criptions

Tauxmaximum:
1,196%NDT

Fraisnonrécurrents
de fonctionnement
liésà l’acquisition,
ausuivietà lacession
desparticipations

Frais
réels

Fraisdegestion indirects
liésaux investissements
dansdespartsou
actionsd’autresOPCVM
oudeFondsd’investisse-
ment (fraisdegestion
indirectsréelsetdroits
d’entréeetdesortie
acquittéspar l’OPCVM)

Actif net
du

Fonds

Tauxannuel :
0,50%TTC

Montant
total des
souscrip-
tions
libérées

Tauxmaximum
annuel :
3,6%TTC

0,3%TTC

3,9%TTC

NÉANT

5%
NDT (1)

Fraisréelsplafonnés
auxmontantssuivants :
Autitredes3premiers
exercices, leplafondest
leplusélevédesdeux
montantssuivants :
-150000eurosnetsde
toutes taxes
-ou1,5%netsde toutes
taxesdessouscriptions
totalesduFonds.
Pour lesexercices
ultérieurs, leplafondest
leplusélevédesdeux
montantssuivants :
-100000eurosnetsde
toutes taxes
-ou0,5%netsde toutes
taxes l’andessouscrip-
tions totalesduFonds

(1)NDT=NetDeTaxes. (2)Ces frais incluent la rémunérationduDépositaire,
duDélégatairede lagestioncomptableetduCommissaireauxComptes

et les fraisnon récurrentsde fonctionnement. (3) L’assiettedecalcul des frais
restera inchangéependant laduréedevieduFonds.
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IV. Informations
d’ordrecommercial

1- Catégoriesdeparts

Chaqueporteurdepartsdisposed’undroitdecopropriétésurles
actifs du Fonds proportionnellement aux parts de chaque caté-
goriequ’il détient.

Les droits des copropriétaires sont représentés par des parts A
etBconférantdesdroitsdifférentsauxporteurs.

Les parts de catégorie A ont vocation à percevoir, en une ou
plusieurs fois, outre une somme correspondant à leurmontant
souscritetlibéré,unmontantégalàquatrevingt(80)%desproduits
et plus-valuesnets réaliséspar leFonds.

LespartsBdonnerontdroit, dès lorsque lenominal despartsA
et B aura été remboursé, à recevoir vingt (20) % des produits et
plus-valuesnets réaliséspar leFonds.

Dans l’hypothèseoù lesporteursdepartsAnepercevraient pas
lemontantnominaldeleursparts,lesporteursdepartsBperdront
la totalitéde leur investissementdanscespartsB.

Les parts sont souscrites par les porteurs de partsmentionnés
ci-dessus, selon lacatégoriedeparts concernée.

Lapropriétédesparts émisesest constatéepar l’inscriptionsur
unelisteétabliepourchaquecatégoriedepartsdansunregistre
tenuàceteffet par leDépositaire.

Les droits respectifs des catégories de parts se décomposent
commesuit :

Lesattributions(sousquelqueformequecesoit,parvoiededistri-
butionouderachatdeparts),enespècesouentitres,effectuées
encoursdevieduFondsouaumomentdesa liquidation,seront
employéesàdésintéresserdans l’ordredeprioritéqui suit :

-enpremier lieu, lesporteursdeparts decatégorieAàconcur-
renced’unesommeégaleàl’intégralitédesmontantsqu’ilsont
souscrits et libérés ;

-en second lieu, et dès lors que les parts de catégorie A auront
reçul’intégralitédeleursdroitsci-dessus, lesporteursdeparts
decatégorieBàconcurrenced’unesommeégaleauxmontants
qu’ils ont souscrits et libérés ;

- lesolde,s’ilexiste,estrépartientrelesporteursdepartsdecaté-
gorieAàhauteurdequatrevingt (80)%et lesporteursdeparts
decatégorieBàhauteurdevingt (20)% ;

2- Modalitésdesouscription
PÉRIODEDESOUSCRIPTION

Les parts sont souscrites pendant une période de souscription
s’étendant de la date d’agrément du Fonds par l’AMF jusqu’au
30 juin 2011 pour les parts A, et jusqu’au 30 juillet 2011 pour les
partsB.

La période de souscription pourra être clôturée par anticipation
dèsque lemontant des souscriptionsauraatteint vingt cinq (25)
millions d’euros. Les établissements commercialisateurs en
seront informésparnotificationécrite (email, courrier ou fax) de
la Société de Gestion. Seules seront encore admises les sous-
criptionscommuniquéesàlaSociétédeGestiondanslescinq(5)
joursouvréssuivant cettenotification.

Aucunesouscriptionneseraadmiseendehorsdecettepériode
desouscription.

VALEURNOMINALED’ORIGINE

LespartsAontunevaleur initialedecent (100) euros.
LespartsBontunevaleur initialedeun (1) eurochacune.

MINIMUMDESOUSCRIPTION

ChaquesouscriptionenpartsAdoitêtred’unmontantminimum
de troismille (3 000) euros, soit trente (30) parts et doit être un
multipledecent (100) euros.
Les souscripteurs departsBsouscriront unnombredepartsB
représentantaumoins0,25%dumontanttotaldessouscriptions.

MAXIMUMDESOUSCRIPTION

�Parsouscripteur
Aucunepersonnephysiqueagissantdirectementouparpersonne
interposée (son conjoint, leurs ascendants et descendants) ne
pourradétenir plusdedix (10)%despartsduFonds.

MODALITÉSDESOUSCRIPTION

Lessouscriptionssontuniquementeffectuéesennuméraire.
Lessouscriptionset libérations intégralesdespartsdevrontêtre
reçuesauplustardle31décembre2010àminuitpourêtreenre-
gistréesen2010etauplus tard le30 juin2011àminuitpourêtre
enregistréesen2011.Lessouscriptionsauxpartssont irrévoca-
blesetlibérablesenunefois,selonlesmodalitésquiserontpréci-
séesdanslesbulletinsdesouscription.Lessouscriptionsneseront
recueilliesqu’accompagnéesd’untitredepaiementdûmentsigné
ou d’un virement par le porteur de parts et les parts émises
qu’aprèscompletpaiement.

DROITSD’ENTRÉEPARTSA

LesporteursdepartsApaieront,à lasouscriptiondeleursparts,
des droits d’entrée d’unmontantmaximal de cinq (5)%nets de
taxesdunominal libérédesparts souscrites.

FRAISDECONSTITUTION

LaSociétédeGestionpourrafacturerauFondslessommesenga-
géesparelleautitrede l’établissementdecelui-cisurprésenta-
tion par la Société deGestion de justificatifs. La totalité des frais
d’établissement facturésauFondsnedevrapasêtresupérieure
àunmontant forfaitaireégalà1,196%netsde taxesdumontant
total des souscriptions telles que libérées dans le Fonds à leur
valeur initiale.

3- Modalitésderachat
10- 3.1Périodederachat
Les porteurs de parts ne pourront pas demander le rachat de
leurs parts Apar le Fonds pendant la duréede vie duFonds (de
8 ans à 10 ans auplus), soit jusqu’au 31 décembre 2018 auplus
tôt et jusqu’au31décembre2020auplus tard.

A titre exceptionnel, la Société de Gestion peut, si cela n’est pas
contraire à l’intérêt des porteurs de parts du Fonds racheter les
parts d’unporteur departs avant l’expirationde cette période, si
celui-ci ou le représentantdeseshéritiers, en fait lademandeet
justifiede l’undesévénementssuivant :

� le licenciement de l’un des époux soumis à une imposition
commune ;

� l’invalidité du contribuable ou de l’un des époux soumis à une
impositioncommunecorrespondantauclassementde la2ème
ou3ème catégorieprévueà l’articleL341-4ducodede lasécu-
rité sociale ;

� le décès du contribuable ou de l’un des époux soumis à une
impositioncommune.

Les demandes de rachat s’effectuent par lettre recommandée
avecaccuséderéceptionadresséeàlaSociétédeGestion,quien
informeaussitôt leDépositaire.

Il est rappelé que les rachats de parts réalisés avant l’expiration
delapériodedeconservationdecinq(5)ansmentionnéedansla
note fiscale, soit avant le31décembre2015pour lesporteursde
partsayantsouscritavantle31décembre2010,ouavantle30juin
2016pour lesporteursdepartsayantsouscrit entre le01 janvier
2011et le 30 juin 2011, peuvent entraîner lapertedesavantages
fiscaux.

10- 3.2Prixderachatetrèglement
Encasderachatexceptionnel, laSociétédeGestion traiterapari
passu lesdemandesde rachats qui lui sont parvenuesaucours
d’unmêmetrimestrecivil,sanstenircomptedesdatesauxquelles
les demandes ont été formulées. En principe, le prix de rachat
sera égal à la première valeur liquidative trimestrielle de la part
établie postérieurement au jour de réception de la demande de
rachat et sera réglé par le Dépositaire dans un délaimaximum
de trois (3)moisaprès ladated’arrêtédecette valeur liquidative.

Toutefois, ce délai pourra être reconduit par période successive
detroismois,sanspouvoirexcéderuneduréemaximumdedouze
(12) mois à compter de la demande de rachat, si cela s’avère
opportunpourpermettreàlaSociétédeGestiondeliquiderdans
lesmeilleuresconditions lesactifs dont la réalisationest néces-
saireà lasatisfaction,en toutoupartie,desdemandesderachat
qui lui aurontétéadressées.Dansune tellehypothèse, leprixde
rachatseraégalàladernièrevaleurliquidativetrimestrielledela
part connueà ladatedu règlement.

Toutporteurdepartsdont lademandederachatn’auraitpuêtre
satisfaite dans ce délai d’un (1) an peut exiger la liquidation du
Fondspar laSociétédeGestion.

10- 3.3Réalisationdurachat
Tout rachat sera réaliséuniquementennuméraire.
Aucune demande de rachat ne sera recevable après la dissolu-
tion duFonds. Les parts de catégorieBne pourront être rache-
tées qu’à la liquidation du Fonds ou après que les autres parts
émisesaientétérachetéesouamortiesàconcurrencedumontant
auquel cesautrespartsontété libérées.

10- 3.4Transfertdeparts
CESSIONSDEPARTSA
Les cessionsdepartsA sont libres entre porteurs (sous réserve
que l’un d’eux ne détienne pas plus de dix (10) % à l’issue de la
cession des parts du Fonds) et porteurs/tiers. Elles ne peuvent
porterquesurunnombreentierdeparts.Ellespeuventêtreeffec-
tuéesà toutmoment.
Il est rappelé que les cessions de parts réalisées avant l’expira-
tiondelapériodedeconservationdecinq(5)ansmentionnéedans
lanote fiscale, soit avant le 31décembre2015pour lesporteurs
de parts ayant souscrit avant le 31 décembre 2010, et avant le
30 juin 2016 pour les porteurs de parts ayant souscrit entre le
01 janvier 2011 et le 30 janvier 2011, peuvent entraîner la perte
desavantages fiscaux.

CESSIONSDEPARTSB
Les cessions de parts B ne peuvent être effectuées qu’entre
personnesrépondantauxcritèresénoncésàl’article6.2duRègle-
mentduFonds.Ellesnepeuventporterquesurunnombreentier
departs.

4- Dateetpériodicitédecalcul
de lavaleur liquidative

Les valeurs liquidatives des parts A et B sont établies pour la
première foisdans lessix (6)moissuivant ladatedeConstitution
duFonds,soitauplustardle30juin2011.Ellessontensuiteétablies
quatre(4)foisparan,ledernierjourdeboursed’untrimestrecivil.

5- Lieuetmodalitésdepublication
oudecommunicationde lavaleur
liquidative

Touslestrimestres, laSociétédeGestionétablit lesvaleursliqui-
dativesdespartsduFonds.Lesvaleurs liquidativesdesparts les
plus récentes sont communiquées à tous les porteurs de parts
qui en font la demande, dans les huit (8) jours de leur demande.
Elles sont affichées dans les locaux de la Société de Gestion et
communiquéesà l’AMF.

6- Datedeclôturede l’exercice
Laduréedel’exercicesocialestd’un(1)an.Ilcommencele1erjuillet
de chaque année pour se terminer le 30 juin. Par exception, le
premier exercice commence à la date deConstitution du Fonds
et se termine le30 juin2012.

V. Informations
complémentaires

1- Indication
Au moment de la souscription, il est précisé les modalités
d’obtention du prospectus complet comprenant la présente
Noticed’informationetleRèglement.Cesélémentspeuventêtre
tenusàdispositiondupublicsurunsiteélectronique,ouàdéfaut,
doiventêtreadresséssursimpledemandeécrite.
Le prospectus complet comprenant la présente Notice d’infor-
mation et leRèglement, le dernier rapport annuel et la dernière
composition de l’actif semestrielle duFonds, doivent être dispo-
niblessursimpledemandeécriteduporteur,dansundélaid’une
(1)semaineàcompterdelaréceptiondelademande.Suroption
duporteur,cesdocumentsdoiventpouvoirluiêtreadresséssous
formeélectronique.Cesdocumentspeuventégalementêtredispo-
nibles sur le site internet de la Société de Gestion à l’adresse
suivante www.nextstage.com.

2- Datedecréation
Ce FIP a été agréé par l’Autorité des marchés financiers le:
10 septembre 2010. En application des dispositions de l’article
D.214-21duCMF,leFondsestconstituéaprèsqu’ilaitétérecueilli
unmontantminimumd’actifdequatrecentmille(400000)euros.

3- Datedepublicationde lanotice
d’information

Le20septembre2010.

4- Avertissement final
LaprésenteNoticed’informationdoitêtreremisepréalablement
auxsouscripteurs.

Parts CodeISIN
Investis-
seurs
concernés

Devise
delibellé

A FR0010932046

Toute
personne
physique
oumorale,
française
ouétrangère

Euro

B FR0010932046

Sociétéde
Gestion, ses
dirigeants,
salariés
et les
personnes
encharge
de lagestion
duFonds

Euro
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Avertissements
Laprésentenotecontientunrésumégénéral

desaspects fiscauxduFondsCommun
deProximité («FIP»)dénommé

«NextstageConvictions» (le«Fonds»)envigueur
à ladatedesonétablissement.

Toutefois, il estpréciséque les informations
contenuesdans laprésentenote

sontsusceptiblesd’évolueretque le traitement
fiscaldépendde lasituation individuelle

dechaquesouscripteur.

L’AutoritédesMarchésFinanciers (l’ «AMF»)
n’apasvérifiéni confirmé les informations

contenuesdanscettenote fiscale.

Les investisseurspotentielssont invités
àconsulter leurspropresconseilspréalablement

à leur investissementdans leFonds,
notammentafind’appréhender leursituation

fiscaleparticulière.

I.Dispositionsfiscales
decompositiondel’actif
duFondsafinqueles
investisseursbénéficient
d’avantagesautitrede
l’impôtsurlerevenu

LeFondspermetàsesporteursdepartsdebénéficierdesavan-
tagesexposésau§ II de laprésentenote.

1- Compositionde l’actifduFonds
pourbénéficierde laréduction
d’impôtsur lerevenu

En application des dispositions de l’article 199 terdecies O-A du
code général des impôts (CGI), pour bénéficier des avantages
mentionnésau§ II.1de laprésentenote, leFondsdoit respecter
les ratio d’investissement visés à l’article L.241-41-1 du code
monétaireet financier (CMF).

Enconséquence,conformémentauxdispositionsdel’articleL.214-
41-1duCMF, l’actif duFondsdoit êtreconstitué, dans lescondi-
tions prévues par les textes applicables, pour soixante (60)%au
moins :

a)d’instrumentsfinanciers,partsdeSARL,etavancesencompte
courant, tels quementionnés au 1 et au 2.a de l’article L214-
36duCMF,émisespardessociétés :

( I ) ayant leur siège social dans un étatmembre de la Commu-
nautéEuropéenneoudansunautreÉtatpartieà l’accordsur
l’Espace Économique Européen ayant conclu avec la France
une convention fiscale qui contient une clause d’assistance
administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion
fiscale ;

( II ) soumises à l’impôt sur les sociétés dans les conditions de
droitcommunouenseraientpassiblesdanslesmêmescondi-
tionssi l’activitéétait exercéeenFrance ;

( III ) exerçantleuractivitéprincipalementdansdesétablissements
situésdanslazonegéographiqueduFonds,ou,lorsquecette
conditionnetrouvepasàs’appliquer,yavoirétabli leursiège
social ;

( IV ) correspondantàladéfinitiondespetitesetmoyennesentre-
prises (PME) figurant à l’annexe I du règlement n° 70/2001
de lacommissiondu12 janvier 2001,modifié ;

( V )ne pas avoir pour objet la détention de participations finan-
cières,saufàdétenirexclusivementdestitresdonnantaccès
au capital de sociétés dont l’objet n’est pas la détention de
participations financières et qui répondent aux conditions
viséesauxparagraphes ( I) à ( IV ) ci-dessus.

Lesconditionsviséesauxparagraphes(III )et( IV)ci-dessuss’ap-
précientàladateàlaquelleleFondsréalisesesinvestissements.

b)danslalimitededix(10)%del’actif,departsdeFondscommuns
deplacementàrisqueetd’actionsdesociétésdecapital-risque
régies par l’article 1er-1 de la loi n°85-695 du 11 juillet 1985
portant diverses dispositions d’ordre économique et financier,
àconcurrencedupourcentaged’investissementdirectdel’actif
de lastructureconcernéedans lessociétésqui répondentaux
dispositions du ( I ) à ( IV ) ci-dessus, à l’exclusion des sociétés
ayantpourobjet ladétentiondeparticipations financières.

c)departicipationsverséesàdessociétésdecautionmutuelleou
àdesorganismesdegarantieintervenantdanslazonegéogra-
phiqueduFonds.

d)dans la limite de vingt (20) % de l’actif du Fonds, de titres de
capital, ou donnant accès au capital, admis aux négociations
surunMarchéd’unÉtat partie à l’accord sur l’EspaceÉcono-
mique Européen, émis par des sociétés dont la capitalisation
boursièreestinférieureàcentcinquante(150)millionsd’euros,
sous réserve que lesdites sociétés émettrices répondent aux
conditionsmentionnées au a) du présent article, à l’exception
de celle tenant à la non cotation, et n’aient pas pour objet la
détentiondeparticipation financière.

e)pendant une durée de cinq (5) ans à compter de leur admis-
sion,detitresdétenusparleFondsquiontétéadmisauxnégo-
ciationssurunMarché.Ledélai decinq (5) ansn’est toutefois
pasapplicableauxsociétésdontlacapitalisationboursièreest
inférieureàcentcinquante(150)millionsd’eurosetsi leFonds
respecte, compte tenu de ces titres, la limite de vingt (20) %
mentionnéeauparagrapheprécédent.

Ce quota de soixante (60) % doit être respecté à hauteur de
(cinquante (50)% aumoins au plus tard huit (8)mois à compter
de la date de clôture de la période de souscription fixée dans le
prospectuscompletduFonds,etàhauteurde100%auplustard
ledernier jourduhuitièmemoissuivant.

Enl’espèce, laclôturedelapériodedesouscriptionétantfixéeau
30 juillet 2011, le quota doit être atteint à hauteur de cinquante
(50)%au plus tard le 31mars 2012 et à hauteur de cent (100)%
auplus tard le30novembre2012.

Il est précisé que ces critères sont appréciés aumoment de
l’investissement.

En outre, l’actif compris dans le quota de soixante (60) % visé
ci-dessus doit être constitué d’aumoins dix (10)%de participa-
tions(instrumentsfinanciers,partsdeSARLetavancesencompte
courant, tels quementionnés au 1 et au 2.a de l’article L214-36
duCMF,émisespardesentreprisesnouvellesexerçantleuracti-
vité ou juridiquement constituées depuismoins de cinq ans, et
répondantauxconditions viséesaua) ci-dessus.

2- Compositionde l’actifduFonds
pourbénéficierde l’exonération
d’impôtsur lerevenu

Enapplicationdesdispositionsde l’article 163quinquiesB III bis
duCGI,pourbénéficierdesavantagesmentionnésau§ II.2de la
présentenote, leFondsdoit respecterdesratios fiscauxd’inves-
tissements visésaudit article163quinquiesB III bisduCGI.

Ainsi, le Fonds doit respecter un ratio fiscal d’investissement de
cinquante (50)%entitresetassimilésdesociétésrépondantaux
conditionsci-aprèsexposées.

Cestitressont( I )ceuxquisontprisencomptedirectementdans
le quota d’investissement de cinquante (50)%de l’article L.214-
36 duCMF, et ( II ) qui doivent être émis par des sociétés répon-
dantauxconditionssuivantes (laou les«Société(s)D») :

1.elles ont leur siègedansunÉtatmembrede laCommunauté
EuropéenneoudansunautreÉtatpartieàl’accordsurl’Espace
ÉconomiqueEuropéenayantconcluaveclaFranceuneconven-
tion fiscale (un «Traité») qui contient une clause d’assistance
administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion
fiscale ;

2.ellesexercentuneactivitémentionnéeà l’article34duCGI ;

3.elles sont soumises à l’impôt sur les sociétés dans les condi-
tionsdedroitcommunou,pourlessociétéssiseshorsdeFrance,
yseraientsoumisesdanslesmêmesconditionssil’activitéétait
exercéeenFrance.

Sontégalementprisencomptedans lequota fiscald’investisse-
ment de cinquante (50)%, les titresmentionnés au 1 ou au 3 de
l’article L.214-36 du CMF émis par des sociétés répondant aux
conditionssuivantes (laou les«Société(s)Holding») :

( I ) ellesont leursiègedansunÉtatmembredelaCommunauté
Européenne ou dans un autre État ou territoire ayant conclu
avec laFranceunTraité;

( II ) ellessontsoumisesàl’impôtsurlessociétésdanslescondi-
tions de droit commun ou, pour les sociétés sises hors de
France, y seraient soumises dans lesmêmes conditions si
l’activitéétait exercéeenFrance;

( III ) elles ont pour objet principal de détenir des participations
financières.

Lestitresd’uneSociétéHoldingsontretenusdanslequotafiscal
d’investissement de cinquante (50) % et pour la limite de vingt
(20)%mentionnéeau3del’articleL214-36duCMF,àproportion
delaquote-partdesonactif investidirectementouindirectement
dansuneoudesSociétésD,calculéeselondesmodalités fixées
pardécret.

Sontégalementprisencomptedans lequota fiscald’investisse-
ment de cinquante (50) %, les droits représentatifs d’un place-
ment financierdansuneentitéd’investissementmentionnéeau
b)du2del’articleL.214-36duCMFconstituéedansunÉtatde la
Communauté Européenne, ou dans un autre État ou territoire
ayant concluavec laFranceunTraité.

Lesdroitsd’uneentitéd’investissementsontretenusdanslequota
d’investissementdecinquante(50)%etpourlalimitedevingt(20)
%mentionnéeau3de l’articleL214-36duCMF, àproportionde
laquote-partdel’actifdecetteentitéd’investissementinvestidirec-
tementouindirectement(parl’intermédiaired’uneSociétéHolding)
dansuneoudesSociétésD,calculéeselondesmodalités fixées
pardécret.

II.Aspectsfiscaux
concernant les
investisseurspersonnes
physiquesfrançaises

1- Avantages fiscaux liés
à lasouscriptiondesparts
duFonds

L’article199 terdeciesOAduCGIprévoitdanssonparagrapheVI
bisquelesversementseffectuésjusqu’au31décembre2010,par
des personnes physiques domiciliées en France, pour la sous-
criptiondepartsdeFIP,ouvrentdroitàuneréductiond’impôtsur
le revenu.

La base de la réduction d’impôt est constituée par le total des
versementseffectuésaucoursd’unemêmeannéecivileau titre
de l’ensembledessouscriptionsdepartsdeFIP (frais inclus).

Les versements sont retenus dans la limite annuelle de douze
mille (12000) eurospour les contribuablescélibataires, veufsou
divorcés, et de vingt quatremille (24 000) euros pour les contri-
buablesmariés ou liés par un PACS soumis à une imposition
commune.

Laréductiond’impôtestégaleàvingt-cinq(25)%delabaseainsi
définieets’imputesur lemontantde l’impôtsur le revenudéter-
minédans lesconditionsprévuesà l’article197-1-5duCGI.

La réductiond’impôt est conditionnéeau respect desconditions
suivantes :

� lesouscripteurdepartspersonnephysiquedoitrespecterl’en-
gagementdeconserverlespartsduFondspendantunedurée
de5ansaumoinsàcompterdesasouscription ;

� leporteurdeparts,sonconjointetleursascendantsetdescen-
dants, ne doivent pas détenir ensemble plus de dix (10)%des
partsduFonds,etdirectementouindirectement,plusdevingt-
cinq (25)%desdroits dans lesbénéficesdessociétésdont les
titres figurent à l’actif du Fonds ou avoir détenu cemontant à
unmoment quelconque au cours des cinq (5) années précé-
dent la souscriptiondespartsduFonds.

La réductiond’impôt obtenue fait l’objet d’une repriseau titrede
l’annéeaucoursdelaquelle leFondsoulecontribuablecessede
remplir les conditions visées à l’article L.214-41-1 duCMFet au
paragrapheci-dessus.

Toutefois,laréductiond’impôtdemeureacquise,pourlescessions
departs intervenuesavant l’expirationdudélaidecinq(5)ans,en
casdelicenciement,d’invaliditécorrespondantauclassementde
la2èmeet3èmecatégorieprévuesparl’articleL.341-4ducodedela
sécuritésociale,oududécèsducontribuableoudel’undesépoux
soumisà impositioncommune.

fiscalité
note

sur la

FIPNextStage
Convictions

Fondsd’Investissement
deProximité

ArticleL214-41-1
duCodeMonétaire
etFinancier
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L’Autorité desMarchés Financiers (AMF) attire votre
attentionsurlefaitquevotreargentestbloquépendant
la durée de vie du Fonds (de 8 à 10 ans au plus), soit
auplus tard jusqu’au31décembre2020 (sauf casde
rachatsanticipésprévuspar leRèglement).
Le Fonds d’Investissement de Proximité (FIP), caté-
goriedeFondsCommundePlacementàRisque,est
principalementinvestidansdesentreprisesnoncotées
enboursequi présententdes risquesparticuliers.
Vous devez prendre connaissance des facteurs de
risques de ce Fonds d’Investissement de Proximité
décritsàlarubrique«Profilderisques»delaprésente
noticed’information.
Enfin, l’agrément de l’AMF ne signifie pas que vous
bénéficierez automatiquement des différents dispo-
sitifsfiscauxprésentésparlaSociétédeGestion.Cela
dépendra notamment du respect par ce produit de
certainesrèglesd’investissement,deladuréededéten-
tionpendant laquelle vous ledétiendrez, ainsi quede
votresituation individuelle.
LeFondsestplacésouslerégimedesFondsd’Inves-
tissement de Proximité conformément à l’article
L. 214-41-1 du Code Monétaire et Financier. Il est
commercialisépartoute(s)entreprise(s)habilitée(s)à
cet effet par la Société de Gestion (ci-après le(s)
«Commercialisateur(s) »).

Au30juin2010, lestauxd’investissementdansdesentrepriseséligibles
desFIPgéréspar laSociétédeGestionsont lessuivants :

F I P Annéede
création

Pourcentage
de l’actif
éligible
à la date

du
30/06/2010

Date d’atteinte duquotas
d’investissement
en titre séligibles

100%

50%
(première
période
de 8mois)

50%
(seconde
période
de 8mois)

FIPNextStage
Transmission2006 2006 70,85% 30/06/2009 — —

FIPNextStage
Transmission2007 2007 65,53% 30/06/2010 — —

FIPNextStage
Patrimoine 2008 41,09% — 31/08/2010 30/04/2010

FIPNextStage
Références2008 2008 40,00% — 31/08/2010 30/04/2011

FIPNextStage
Sélection 2009 21,41% — 05/10/2010 05/06/2011

Parailleurs, l’attentiondessouscripteursestattiréesurlefaitque
laréductiond’impôtsurlerevenuestégalementconditionnéepar
lesélémentssuivants :

�Plafonnement annuel de la réduction d’impôt sur le revenu
autitredessouscriptionsdepartsdeFIPintervenuesautitre
de lamêmeannée, tousFIP confondus: la réduction d’impôt
s’appliqueàl’ensembledessouscriptionsdepartsdeFIPréali-
séesaucoursde l’annéecivilepar leporteurdeparts.Celui-ci
doit donc s’assurer que la quote-part dumontant de sa sous-
criptiondansleFonds,et lesdroitsd’entréeappliquésetpayés
surcettequote-part,allouéeàlaréductiond’impôtsurlerevenu,
ajoutés à d’éventuelles autres souscriptions dans des FIP au
coursde lamêmeannée,n’excèdepas les limitesde12000et
24000eurosmentionnéesci-dessus.

�PlafonnementGlobal des réductions d’impôt sur le revenu :
la réduction d’impôt doit être comptabilisée dans le calcul du
plafonnementglobaldecertainsavantagesfiscauxvisésàl’ar-
ticle200-0AduCGI.

�Obligationsdéclarativesdusouscripteur :pour bénéficier de
la réduction d’impôt sur le revenu au titre de sa souscription
des parts du Fonds, le contribuable doit joindre à sa déclara-
tion de revenus, (i) une copie de son bulletin de souscription

mentionnantl’engagementdeconservationdesespartspendant
cinq (5) ans, et (ii) l’état individuel qui lui sera adressé au plus
tard le16 févrierde l’annéequi suit sasouscription.

Enl’étatactueldelalégislation,seuleslessouscriptionsetlibéra-
tionsreçuesparlaSociétédeGestionjusqu’au31décembre2010
incluspourront,sousréservedesatisfaireauxconditionsprévues
danslanotefiscale,permettredebénéficierd’uneréductionIRPP.

2- Avantages fiscaux
liésauxrevenusduFonds

Lesporteursdeparts,personnesphysiques,résidentsenFrance
pourrontêtreexonérésd’impôtsurlerevenuàraisondessommes
ouvaleursauxquellesdonnentdroit lesparts, à condition :

�derespecterunengagementdeconservationdespartssouscrites
pendantuneduréedecinq(5)ansàcompterdeleursouscription;

�quelesproduitsreçusparleFondssoientimmédiatementréin-
vestisetdemeurentindisponiblespendantcettemêmepériode
decinq(5)ans ;

�de ne pas détenir, avec son conjoint et leurs ascendants et
descendantsplusdevingt-cinq(25)%desdroitsdanslesbéné-
fices des sociétés dont les titres figurent à l’actif du Fonds ou

avoir détenu cemontant à unmoment quelconque au cours
descinq(5)annéesprécédentlasouscriptiondespartsduFonds.

Lesporteursdeparts,personnesphysiques,résidentsenFrance
pourrontsouslesmêmesconditionsqueci-dessus,êtreexonérés
de l’impôt sur les plus-values réalisées tant à l’occasion de la
cession ou du rachat des parts du Fonds que de la distribution
d’avoirs.

Encasdenon-respectdel’undecesengagementsouconditions,
les revenus précédemment exonérés seront ajoutés au revenu
imposabledel’investisseurpersonnephysiqueetlesplus-values
exonéréesseront imposéesselon le régimededroit commun.

Toutefois, l’exonération demeure en cas demanquement du fait
delarupturedel’engagementdeconservationdespartslorsque
le porteur ou sonconjoint se trouvedans l’unedesquatre situa-
tionssuivantes: invaliditécorrespondantauclassementdela2ème

et3èmecatégorieprévuespar l’articleL.341-4ducodedelasécu-
rité sociale, décès, départ à la retraite, licenciement.

Lesdistributionsderevenus,d’avoirs,et lesplusvaluesréalisées
demeurentsoumisauxprélèvementssociaux(CSG,CRDS,Prélè-
vementsocial et contributionadditionnelle).
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